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OBJET
DE LA DELIBERATION

Dijon « Ville amie des aînés » - Déclaration de Dublin - Approbation

Monsieur le Maire expose :

Mesdames, Messieurs,

À l'occasion de la première conférence internationale intitulée « construire le réseau mondial OMS des 
« villes amies des aînés » qui se tient actuellement à Dublin en Irlande, du 28 au 30 septembre 2011, 
les villes labellisées « ville amie des aînés » sont invitées à signer la Déclaration de Dublin proposée par 
l'OMS.
Les grandes lignes de cette déclaration sont les suivantes.

1. Le vieillissement est une question qui nous affecte tous, au niveau individuel mais également au 
niveau de la société.
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2. Pour que le monde devienne un lieu mieux adapté au vieillissement, il faudra un changement majeur 
dans la façon de s’intéresser aux personnes âgées ou très âgées,  

3. Là où nous habitons, notre environnement physique, social et culturel, influe considérablement sur la 
façon dont nous vivons.

4. Les villes doivent se doter des moyens et ressources nécessaires et des systèmes de distribution des 
ressources pour favoriser l'égalité des chances, le bien-être et la participation de tous les citoyens, y 
compris de leurs citoyens âgés. 

5.  Une ville,  ou une communauté amie des aînés, encourage le vieillissement actif  en optimisant  la 
santé, la participation et la sécurité afin d'améliorer la qualité de vie pendant la vieillesse. 

6.  C'est  le  défi  de  la  communauté  et  de  son  organisation  sociale  d’instaurer  des  conditions  plus 
favorables à l'épanouissement de toutes les personnes, y compris celui des personnes âgées.

7. Une ville amie des aînés, en conformité avec le cadre élaboré par l'OMS, est une ville dans laquelle 
les prestataires de services, les fonctionnaires, les dirigeants communautaires, les chefs religieux, les 
hommes  d'affaires  et  les  citoyens  reconnaissent  la  grande  diversité  parmi  les  personnes  âgées  et 
l'importance de leur santé, et facilitent leur intégration.

8. Il est nécessaire de reconnaître qu'une proportion significative de notre population vieillissante, bon 
nombre  de personnes âgées vivant dans les pays en voie de développement, a plus de risque de vivre 
dans la pauvreté. 

Engagements 

Par  conséquent,  les  villes  et  les  communautés  signataires  prennent  les  engagements  suivants  qui 
doivent être présentés comme la Déclaration des Villes et Communautés Amies des Aînés, et  elles 
s’engagent, en premier lieu à: 

a) promouvoir la Déclaration des Villes et Communautés Amies des Aînés, 

b) initier les processus de collaboration pour soutenir la pleine application des engagements contenus 
dans la Déclaration,

c) communiquer et élaborer des réseaux entre les différentes villes et communautés.

Les villes et les communautés signataires s'engagent également, dans leur domaine de responsabilité 
et dans la limite de leurs moyens, à mettre en application les actions spécifiques suivantes :

I. Favoriser une prise de conscience du grand public envers les personnes âgées.

II. S'assurer que les avis et les opinions des personnes âgées sont valorisés et écoutés.

III. Adopter des mesures pour développer des lieux publics, inclusifs.

IV. Promouvoir et soutenir le développement des quartiers et des communautés, pour tous les âges.

V.  Travailler  à  mettre  en place  des systèmes de transport  public disponibles  et  accessibles  aux 
personnes âgées.

VI. Favoriser la participation des personnes âgées à la vie sociale et culturelle.

VII. Promouvoir et soutenir le  développement de l'emploi et les possibilités de bénévolat pour les 
personnes âgées.



VIII.  S'assurer  d'une gamme complète et intégrée de  services communautaires de soutien et de 
santé.

Cette déclaration est d'ores et déjà approuvée par : 

l'Organisation Mondiale de la Santé 
le Réseau Mondial des Villes Amies des Aînés
le Programme Amis des Aînés des comtés d'Irlande
la Fédération Internationale du Vieillissement.

Je vous demanderai,  Mesdames,  Messieurs,  de bien vouloir  approuver la déclaration des Villes  et 
Communautés Amies des Aînés, dite Déclaration de Dublin , annexée au rapport.


